


Journée de consultation 
des acteurs de Nouvelle-Aquitaine

Volet continuités écologiques et Biodiversité 
du SRADDET

Bienvenue !

23 janvier 2018 – Angoulême
10h - 16h30



UN SRADDET
1. Stratégique

2. Prescriptif

3. Intégrateur



UN SRADDET

Stratégique
Avec 6 enjeux régionaux

• Développement économique, emploi
• Formation
• Santé
• Mobilité et accessibilité
• Maillage urbain
• Transition écologique et énergétique

Pour des territoires attractifs, 
accessibles et innovants



UN SRADDET

Prescriptif
Le SRADDET n’est pas un 
document d’urbanisme.

Les documents publics  d’urbanisme (SCoT, 

PLU, PCAET, PDU, PLH), charte PNR devront :

 prendre en compte ses objectifs

 être compatibles avec ses règles 
générales



Aménagement
Intermodalité et transports
Biodiversité
Climat - air - énergie
Déchets

et

Numérique, Gestion économe du 
foncier, Habitat, 
Santé, Développement 
économique, Formation

SRADDET

Un schéma intégrateur

Démarches thématiques Une stratégie commune



Une large concertation 
territoriale

Etat, départements, métropole, EPCI, communes, 
établissements publics (SCoT, PLU, PCAET, PDU), PNR, comité 
déchets, comité régional de la biodiversité, comités de massif, 
CTAP

CESER, chambres consulaires, régions limitrophes
Autres personnes morales concernées par les volets
thématiques du schéma
Grand public



3- Annexes : diagnostic, atlas 
cartographique, plan d’action 
stratégique, évaluation 
environnementale,…

Le contenu du SRADDET

1- Rapport d’objectifs 
exposant les enjeux et 
fixant les objectifs

2- Fascicule fixant, par 
thématique, les règles 
générales et les modalités 
de suivi



12 oct 2017

Lancement de la 
concertation

Limoges 

mars 2018

Concertation 
transversale sur les 

objectifs du SRADDET

mai-juin 2018

Concertation 
transversale sur 

les règles  
générales

oct 2018

Délibération  
projet de 
SRADDET

nov 2018 à 
janvier 
2019

Avis 
autorité 

environne-
mentale, 

CTAP, 
personnes 
publiques

Fév 2019 à 
avril 2019

Enquête 
publique 

juillet 2019

Approbation 
SRADDET

Concertations 

thématiques



Le Volet Biodiversité – continuités écologiques

2 enjeux majeurs :

- Intégrer les Schémas Régionaux de Cohérence

Ecologique dans le SRADDET sans perte pour la

Biodiversité

- Placer la Biodiversité comme un enjeu transversal

du SRADDET



Du SRCE au SRADDET

Rappel du contexte juridique

La loi NOTRe du 7 août 2015, complété par l’ordonnance du 27 juillet 2016 et précisée par 
le décret n°2016-1071 du 3 août 2016 rend obligatoire le SRADDET. Il doit se composer 
de :

- Un rapport consacré aux objectifs du schéma illustrés par une carte synthétique
→ les objectifs de protection et de restauration de la biodiversité fondés 

sur la trame verte et bleue régionale

- un fascicule regroupant les règles générales organisé en chapitres thématiques
→ en matière de protection et de restauration de la biodiversité, elles 

doivent permettre le rétablissement, le maintien ou l'amélioration de la 
fonctionnalité des milieux nécessaires aux continuités écologiques

- des documents annexes
→ les SRCE ou tous documents nécessaires



Travaux en cours (présentation en matinée)

- Synthèse de l'état des lieux et des enjeux

- Travaux cartographiques :
- Carte de synthèse des continuités Nouvelle-Aquitaine
- Carte 150 000ème des continuités écologiques 

Travaux à venir 

- Définition des objectifs

- Rédaction des règles générales

Du SRCE au SRADDET



Concertation :

- Réunion du Comité Régional Biodiversité (à venir)

- Réunion de concertation Biodiversité (23/01/2018) :
- Partage des travaux en cours
- Définition des objectifs

- Concertation transversale sur les objectifs du SRADDET (mars)

- Réunion de concertation Biodiversité (printemps)
- Partage des travaux en cours
- Echange autour des règles générales

- Concertation transversale sur les règles  générales

Du SRCE au SRADDET


